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Chers concitoyens, chers amis

Les enfants ont retrouvé le chemin de l’école 
après un été caniculaire pendant lequel les 
travaux d’insonorisation ont été réalisés 
dans trois classes. L’équipement en mobilier 
a également été complété. L’école de l’Estey, 
si on en croit les e� ectifs croissants, garde 
une grande attractivité grâce à l’engagement 
de l’équipe enseignante et du personnel 
municipal avec le soutien de la Mairie.

De fait, une modi� cation importante va 
intervenir après les vacances de Toussaint:  
la mise en place de deux services à la 
cantine avec un renforcement du personnel 
périscolaire a� n de garantir de meilleures 
conditions de restauration.  Nous allons aussi 
adapter le service de garderie en fonction 
de la fréquentation notamment le vendredi.

Cette  � n d’année sera marquée par la 
réalisation de travaux de voirie (place 
d’Armes), la rénovation de la cour de 
l’école maternelle ainsi que l’implantation 
de l’aire de jeux tant attendue…

A partir du 1er janvier 2017, les communes 
de Langoiran, de Tabanac et du Tourne 
rejoindront la Communauté de Communes des 
Portes de l’Entre Deux Mers. Ce changement de 
CDC est important. Il aura nécessairement des 
e� ets sur votre vie quotidienne en particulier 
en ce qui concerne l’accueil périscolaire, la 
collecte des ordures ménagères et son mode 
de � nancement.  La cdc du Vallon de l’Artolie 
a été une belle aventure, avec la réalisation 
de nombreuses actions remarquables et 
remarquées. Cet esprit communautaire 
pourra, nous l’espérons se perpétuer dans la 
nouvelle collectivité que nous allons intégrer. 

Cette � n d’année s’annonce riche en 
changements, nous serons attentifs à ce qu’ils 
s’e� ectuent dans l’intérêt des Tournaises 
et des Tournais conformément aux valeurs 
auxquelles nous sommes attachées.

Votre Maire

L’ARTOLIENNE 
UNE MUTUELLE POUR LES HABITANTS DU TERRITOIRE

Dans un souci d’amélioration de la qualité de vie de ses habitants et pour répondre à 
cet accroissement des inégalités, la Communauté de Communes du Vallon de l’Artolie, 
à l’initiative de Marie-Claude Agullana propose à ses habitants une complémentaire 
santé intercommunale : L’ARTOLIENNE.

Première mutuelle intercommunale de Gironde, soutenue par le Conseil Départemental, 
l’ARTOLIENNE propose une o� re complète composée de trois niveaux de couverture 
adaptés à l’ensemble des situations des administrés ainsi que d’une politique d’actions 
sociales spéci� ques :

La Communauté de Communes a été très attentive à la qualité et à l’adaptation de 
l’offre en fonction des tranches d’âges, de la composition des foyers (personnes 
seules, familles,..) et des situations professionnelles des administrés tout en apportant 
une attention particulière aux niveaux de remboursement « dentaire », « optique », « 
hospitalisation » et « médecines complémentaires ».

Un accompagnement spécifi que dédié à l’accès à la complémentaire santé (ACS) 
est proposé pour les personnes dont les ressources sont faibles mais légèrement 
supérieures au plafond fi xé par l’attribution de la CMUC (Couverture Médicale 
Universelle Complémentaire).

Pour garantir un accompagnement au plus près des habitants, des permanences sont 
assurées dans les locaux du pôle social à Paillet. Les conseillers peuvent également 
se rendre au domicile des personnes ayant des diffi cultés pour se déplacer.

Enfi n, des actions de prévention orientées sur la nutrition, la vaccination et le sport 
sur ordonnance seront organisées afi n de contribuer à l’amélioration de la qualité de 
vie des habitants.

Dans le cadre d’Octobre Rose, la Commune 
du Tourne a accueilli samedi 8 octobre, 
150 motos parties de Bordeaux pour re-
joindre Léognan. Le convoi a fait une halte 
au Tourne. le but de ce «ride» original était 
de remettre en «selle» des femmes après un 
cancer et de mettre en avant le fait qu’une 
femme touchée par la maladie reste totale-
ment féminine mais aussi combative, actrice 
de sa prise en charge; la moto, le ride, le 
groupe symbolisait l’accompagnement bien-
veillant vers la guérison.

OCTOBRE ROSE AU TOURNE



A QUOI ÇA SERT UN 
LIVRE ?

La 7ème édition de la fête du mascaret a été marquée par un changement, puisque la 
Mairie, porteuse de l’événement depuis 6 ans, a passé le fl ambeau au nouveau Comité des 
fêtes, qui a pris en charge l’organisation en partenariat avec les Chantiers Tramasset.    

A l’image du phénomène, cette nouvelle version de la fête du Mascaret plus associative, a su 
gardé son ADN de fête de village rassembleuse, multiple et poétique. Cette année encore, 
vous avez pu observer cette drôle de vague, partager ce moment fugace et précieux et bien 
sûr, découvrir une programmation  toujours aussi riche mêlant spectacles, concerts et 
rencontres associatives, avec Les Zim-Boums, les Rythmopathes, Emidji et Hectory.

Un grand merci à toute l’équipe du Comité des Fêtes, des Chantiers Tramasset, de Music Lab et à 
toutes les associations partenaires qui ont permis la réussite de cet événement.

Du 24 septembre et au 15 octobre, les 
bibliothèques du Tourne et de Langoiran ont 
organisé leur événement culturel d’automne 
sur la thématique du livre. 

Un programme riche en rencontres et 
en découvertes pour petits et grands : 
Exposition, ateliers créatifs, séances de 
bébé-lecteurs, rencontre avec un auteur.

Après le succès des ateliers créatifs 
autour du recyclage de vieux livres à la 
bibliothèque du Tourne, vous avez pu 
aprécier à la bibliothèque de langoiran,  
l’exposition «les livres c’est bon pour 
les bébés» pendant toute la durée de 
l’évenement. Enfi n, la manifestation 
s’est clôturée samedi 15 octobre, à la 
bibliothèque de Langoiran, par un temps 
fort avec la Rencontre de l’auteur Taoufi k 
Lahkim, autour de son livre «Le petit 
français». 

Pour plus d’infos sur votre bibliothèque :

www.letourne.fr

AGENDA

19 OCTOBRE :
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 
L’APE DE L’ESTEY
20h30 - Salle de la Mairie

8 NOVEMBRE : 
RÉUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL
18h30 - Salle de la Mairie

11 NOVEMBRE : 
COMMÉMORATION DE 
L’ARMISTICE
10h15 : Cérémonie aux monuments 
de Langoiran et du Tourne.
Apéritif à la Mairie du Tourne

16 NOVEMBRE : 
CONFÉRENCE  : HISTOIRE DES 
VIGNOBLES ET DES CÉPAGES 
EN AQUITAINE animée par Louis 
Bordenave, ingénieur INRA
20h30  - Salle de la Mairie du Tourne

24 NOVEMBRE : 
SÉANCE DE BÉBÉ-LECTEURS
De 10h à 11h30 - Bibliothèque du 
Tourne. 
Ouvert aux 0-3 ans et leurs 
accompagnants.

26 NOVEMBRE : 
SOIRÉE GARBURE
20h - Salle Moulin Carreyre
(Salle chau! ée)
Organisée par le Comité des fêtes
Inscription : en Mairie
05 56 67 02 61 ou au 06 02 50 35 88

Mairie du Tourne
Chemin de Peyroutic 
33550 LE TOURNE
Tel : 05 56 67 02 61 
Fax : 05 56 67 09 33 
mail : accueil@letourne.fr Retrouvez les actualités et informations pratiques sur : 

letourne.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : 
Mardi et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h
Mercredi de 8h30 à 12h
Jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
1er samedi du mois : 9h-12h

LE BEAU SUCCÈS DE LA FÊTE DU MASCARET.

INFO URBANISME : 

Devant certaines diffi cultés rencontrées 
par les Notaires au moment de la revente 
d’un bien, ceux-ci demandent au vendeur  
une attestation certifi ant  que les travaux 
soient en adéquation avec les déclarations 
de travaux et permis de construire 
acceptés par les services instructeurs.
De ce fait, le Maire de la Commune devra 
aller vérifi er sur le site la véracité de la 
déclaration d’achevement des travaux 
et pourra ainsi fournir au demandeur 
cette attestation de non contestation. Le 
service de l’urbanisme de la Mairie reste 
à la disposition de chacun pour plus de 
renseignements.

> ECOLE 

Lundi, mardi, jeudi vendredi :

 8h45-12h / 13h30-15h30

Mercredi : 8h45-11h45

> TAP

Mardi et jeudi : 15h30-17h

> GARDERIE

Lundi : 7h15-8h35 /15h30-18h45

Mardi et jeudi : 

7h15-8h35 / 17h-18h45

Mercredi : 7h15-8h35

Vendredi : 7h15-8h35 / 15h30-18h30

MODIFICATION  DES TARIFS : 

> CANTINE : 
2€70 le repas

> GARDERIE :
1/2 journée (matin ou soir) : 1€45
Journée (matin et soir) : 2€50

DEPUIS LA RENTRÉE...

RAPPEL : 
Nous vous rappelons que les containers 
poubelles ne doivent pas rester sur le trottoir 
une fois collectés, il est obligatoire de les 
rentrer chez vous dès le lendemain. Merci.


